
RPI Asnois, Châtain, Genouillé et Surin

Conseil d'école du deuxième trimestre
Séance du 07/03/2017

Le conseil d'école s’est réuni à 18h à la mairie de Surin

Étaient présents :
Mme Mémin, maire de Surin. et présidente du SIVOS,
Mme Decelle, maire de Châtain
M. Bouhier, maire de Genouillé
Mme Bouchet, Mme Lizot, Mme Doux; parents d’élèves élus.
Mme Bourgoin, Parent d'élève élue, présidente de l'APE
Mme Lhéraud, Mme Peignaux ; conseillères municipales.
Mme Duquerroir, DDEN
Mme Carolo, Mme Gavallet, Mme Minot, enseignantes du RPI.

Étaient excusés :
Mme Castel, Inspectrice de l’Éducation Nationale
Mme Alibert, conseillère municipale
Mme Gaudin, parent d'élève élue

Étaient absents:
M. Néel, Maire d'Asnois
Mme Vannier, conseillère municipale

Présidente de séance     :   Mme Minot
Secrétaire   de séance   : Mme Carolo

Après validation du compte-rendu du premier conseil d'école à l'unanimité, l'ordre du jour a été 
abordé comme suit :

Point n°1 :Organisation du temps scolaire
L'organisation du temps scolaire fut discutée. Elle satisfait et restera inchangée pour la rentrée 2017.
Les prestations des différents animateurs lors des TAP ont été évoquées. Elles seront à affiner, à 
réfléchir pour la rentrée prochaine.

Point n°2 :Répartitions des effectifs

Présentation des prévisions d’effectifs pour la rentrée de septembre 2017
Surin :      20 élèves  ( 5 PS,  7MS,  8GS)
Châtain : 11 élèves (0 CP, 6 CE1, 5 CE2)
Genouillé : 17 élèves (5 CM1, 12 CM2)
L'effectif total du RPI s'élèverait à 48  élèves.

Point n°3 : Modification du Règlement intérieur

Les enseignantes ont rappelé un point du règlement intérieur concernant les absences des élèves et 
soulèvent l'importance pour les familles de prévenir l'école de l'absence de l'enfant sans délai.
Le conseil est favorable à l'unanimité pour ajouter au règlement intérieur des écoles du RPI  la 



mention suivante : 
"Les représentants légaux doivent veiller à ce que les enfants se présentent à l’école en parfait 
état de propreté corporelle et vestimentaire."

Point n°4 : Projets éducatifs du RPI

- Bilan du marché de Noël pour les trois écoles : Les bénéfices réalisés sont les suivants :
- Surin :  128 €  (qui serviront à financer les différents projets de la classe : spectacle 

en mars)
- Châtain : 200 € (qui serviront à financer les différents projets de la classe : ateliers 

scientifiques, spectacle à Civray, achat de livres, projet escrime...)
- Genouillé :  250€     (qui serviront à financer les différents projets de la classe ainsi 

que les transports correspondants à certaines sorties)

- Une sortie au cinéma de Civray a eu lieu au mois de décembre pour voir « Tout en haut du 
monde» pour les élèves du CP au CM2 et «  Monsieur Bout de bois »  pour les élèves de maternelle. 
Elle a été financée par  les caisses des écoles. Le bus de la Communauté de Communes a été utilisé 
et financé par le SIVOS.

- Le goûter de Noël a eu lieu le 16 décembre à Genouillé. Il a été financé par les communes comme 
chaque année. « Frère des ours » a été diffusé aux enfants à cette occasion.

- Piscine de Civray : Les élèves du CP au CM2 bénéficient cette année d’un créneau à la piscine de 
Civray à raison d’une séance chaque mardi de 10h05 à 11h30, du  6 décembre au 14 mars pour un 
total de 11 séances.  Le SIVOS finance les transports. Les entrées sont gratuites. Un maître nageur 
intervient auprès d'un groupe cette année encore.

-Escrime : Les élèves des cycles 2 et 3 bénéficieront d'une séquence escrime tous les mardis de la 
période 4 pour un total de 7 séances. Un maître d'arme, M. Bruno Rémi, interviendra auprès des 
élèves chaque semaine pour une pratique sportive de l'escrime. Le coût du projet s 'élève à 600€, il 
est pris en charge par les caisses des écoles.

-Voyage 2 jours sur l'île d'Aix : Une réunion d'information est prévue le jeudi 16 mars à la salle de 
fêtes de Surin. Séjour court du 14 au 15 juin 2017 lors du festival AIX Libris sur L'île d'Aix pour 
tous les enfants du RPI.
Le projet pédagogique est rédigé, les transports et l'hébergement sont réservés.

-Fête de fin d’année : La date fixée est celle du 23 juin.
Une exposition est envisagée avec un temps convivial avec les familles.

Point n°5 : Projets des classes

L'école de Surin :  
• Projets de classe menés sur différents thèmes autour des albums du prix des incorruptibles :

La forêt, La nuit et le jour, La banquise, Les couleurs.
• Projets sportifs: lundi 20 mars : rencontre USEP à Blanzay sur les danses traditionnelles

                          lundi 10 avril : rencontre USEP à Payroux sur les jeux du cirque.
                          Les autres lundis de la période, déplacement au gymnase de Charroux pour     
                          des jeux d'opposition et de coopération.



• Pour la période 4, nous aborderons le thème fantastique des dragons, princesses et chevaliers 
autour d'un album et d'un spectacle de la compagnie des 3 chardons à St Pierre D'Exideuil 
« Gigote et le dragon ».

• Projet « Etamine : auteurs ». Un petit album sera en création pour fin mars autour du thème 
de la période.

• Projet « jardin » : Les plantations d'automne voit le jour en ce début de printemps.
Des semis potagers vont être fait afin de proposer une vente de plants aux familles.
Découverte d'un ami des jardins par son élevage.
Le compostage se poursuit et une animation est prévue avec l'animateur du SIMER.

• La semaine de la maternelle du 10 au 14 avril « Je joue ? J'apprends ! »:
La rencontre USEP de Payroux s'inscrit dans cette semaine.
Mercredi 12 : Une matinée « je joue avec vous » sera organisée. Matinée où les parents sont 
invités à venir jouer avec les jeunes élèves.
Réflexion sur un moment convivial de petit déjeuner en amont.

L'école de Châtain :
• Goûter de Noël : Le comité des fêtes a cette année encore tenu a invité les élèves de Châtain  

pour leur offrir un goûter de Noël ainsi que des petits cadeaux distribués par le Père Noël en 
personne !

• Galette des rois : Le club de l'amitié a aussi invité la classe à venir partager la galette des 
rois. Les élèves ont chanté des chansons en remerciement.

• Poursuite  de  la  correspondance  numérique  avec  la  classe  de  CP  –  CE1  d'Availles 
-Limouzine.

• Rencontre E.P.S. : La deuxième rencontre E.P.S. avec les classes de cycle 2 de Mauprévoir 
et Availles-Limouzine aura lieu le lundi 13 mars au gymnase de Pressac sur les thèmes de la 
danse contemporaine et des jeux d'adresse.

• Projet transversal sur l'année sur les 4 éléments. L'élément abordé au cours de la 2e période 
était le feu. Une visite de la caserne des pompiers de Charroux a été effectuée dans ce cadre.  
L'eau a été le fil conducteur de la période 3 et la terre sera celui de la quatrième période.

• Des ateliers scientifiques ont été réalisés par un animateur de l'Espace Mendès France dans 
la classe sur ces 2 thèmes. Une animation « L'eau, de la source au robinet » a permis aux 
élèves de comprendre le cycle de l'eau, ils ont également appris à nettoyer de l'eau. Lors 
d'une seconde animation intitulée «Petite graine deviendra verte » les élèves ont fabriqué des 
bonshommes pelouse dont ils doivent prendre soin. Le coût de ces ateliers a été pris en 
charge par la caisse de l'école.

• Réalisation de plantations par le biais du projet  « Apprendre en jardinant » de l'OCCE.
• Une animation de la MAE sur le harcèlement à l'école a eu lieu le lundi 13 février, une 

seconde aura lieu courant avril sur les dangers d'internet.
• Participation à la semaine des mathématiques du 13 au 17 mars avec l'envoi chaque jour de 

problèmes à résoudre.
• Spectacle « Petite peur » à la salle de la Margelle de Civray le vendredi 24 mars.
• Projet préhistoire tous les vendredis avec pour objectif de réaliser un film d'animation.
• Intervention du RASED tous les vendredis matins pour réaliser « l'atelier des 3 figures » 

dont le but est de réguler les conflits au sein de l'école.

L'école de Genouillé     :  
• École et  cinéma :  nous avons vu le deuxième film.  C'était  un film d'animation français 

intitulé Le Tableau. Il a permis d'aborder les étapes de réalisation d'un tableau et le thème de 
la différence. Il reste un dernier film à voir.



• USEP : La rencontre Pentathlon a eu lieu le lundi 13 février au gymnase de Charroux. Nous 
avons pique-niqué sur place et l'après-midi nous avons rencontré les classes de CE2, CM1 et 
CM2 de Civray et Saint Pierre d'Exideuil.

• Cap ou pas  Cap :  Le projet  technologique organisé par l'OCCE se poursuit.  Des objets 
roulant sont fabriqués. Nous présenterons nos réalisations à d'autres classes le vendredi 31 
mars à Sommières-du-Clain.

• Concours de messagerie : Nous aidons le commissaire Bougret à appréhender un espion. 
Pour  cela,  nous  devons  communiquer  par  mail  (envoyer,  recevoir)  et  effectuer  des 
recherches sur internet.

Point n°6 : Demande et   Travaux dans les écoles  

L'école de Surin :
• Demande d'ajout d'étagères dans le placard de la salle de motricité.
• Aménagement du local de stockage (étage de la mairie) afin de désencombrer les placards 

de la salle de sieste et en conséquence ceux de la classe.
• Retour sur 4 tablettes demandées et complément matériel de motricité.

L'école de Châtain :
• L'enseignante  demande à  ce  que  l'employé  communal   entretienne  le  contenu du bac  à 

compost en le mélangeant toutes les 3 semaines et en y apportant des déchets organiques 
(feuilles, tonte...) en accord avec l'engagement tripartite réalisé avec le SIMER.

• Demande de remise en état  du coin potager de l'école ; réparation ou remplacement des 
planches cassées, remuer la terre et l'enrichir avec le compost réalisé par les élèves.

L'école de Genouillé :
• Le deuxième robinet des toilettes fonctionne mal. L'enseignante demande qu'il soit réparé ou 

changé.
• L'enseignante  demande  également  que  le  sol  de  la  cantine  soit  changé.  Il  est  très 

endommagé. Il y a des trous dans le lino et des morceaux qui se soulèvent. Cela devient  
dangereux. 

Point n°7 : Questions diverses

• Évocation de l'Accueil des moins de 3 ans suite à la refondation de l'école maternelle.
Mise en avant de disposition matérielle bien spécifique pour ces très jeunes élèves.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50.

Les enseignantes du RPI


